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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Le prêt de main d’œuvre à but non lucratif implique que l’entreprise prêteuse ne facture à
l’entreprise  utilisatrice  que  la  stricte  valeur  des salaires  versés  au  salarié  pendant  la  mise  à
disposition,  des  charges  sociales  afférentes,  ainsi que  des  frais  professionnels  remboursés  à
l’intéressé au titre de la mise à disposition. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objet  de préciser  ce  que recouvre  une mise à  disposition  de
personnel dans le cadre d’un prêt de main d’œuvre à but non lucratif.


